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L’an deux mil vingt-quatre, le quinze du mois d’octobre à vingt heures se sont réunis à la 
mairie de la Bernardière les membres du Conseil municipal de la Commune de LA 
BERNARDIERE, dûment convoqués le 9 octobre 2024, sous la présidence de Monsieur Claude 
DURAND, Maire de LA BERNARDIERE. 
 
Présents : DURAND Claude, Maire ; DOUILLARD Béatrice, FIGUREAU Luc, GRIFFON Vincent, 
LORIOU Sylvie, adjoints ; BERANGER Thomas, BLOUIN Christelle, CASSERON Samuel, 
FRESNEAU Karine, KEMPF Gérard, ROBIN Fanny, TIJOU Audrey, conseillers municipaux ; 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents représentés : CHARRIER Alban, DOUILLARD Jean-Louis, DOUILLARD 
Stéphanie, MAUDET Benoit, conseillers municipaux. 
 
Absente excusée : CHASSAGNE Hyacinthe, LE TRIONNAIRE May-Line, SECHER Isabelle, 
conseillers municipaux. 
 
Le secrétariat a été assuré par : DOUILLARD Béatrice 

 

 

N° 2024/53 

Objet : Approbation du transfert d’une partie de l’excédent du budget du 
lotissement le haut de la prairie vers le budget général. 

 
Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal la nécessité de voter le transfert d’une 
partie de l’excédent du budget du lotissement le haut de la prairie vers le budget général. 
 
En application des dispositions du Code Général des collectivités territoriales et de 
l’instruction budgétaire et comptable M57, le Conseil Municipal a la possibilité, par 
délibération prise après l’affectation des résultats de l’exercice, d’autoriser le 
reversement de l’excédent constaté pour un budget annexe d’un service public à caractère 
administratif. 
 
Le Conseil Municipal de la BERNARDIERE (Vendée), est invité à se prononcer sur le transfert  
d’une partie de l’excédent du budget : 
 

• Le Haut de la prairie pour 60 000 euros 
 
Vu l’exposé de Monsieur le Maire ; 
 
Le Conseil Municipal de la BERNARDIERE (Vendée), après en avoir délibéré à 
l’unanimité, 
 

Nombre de Membres en exercice : 19 

Nombre de Membres présents : 12 

Nombre de suffrages exprimés : 16 

Votes Pour : 16 

Votes Contre : 0 

Abstention : 0 



Autorise,  

• le transfert d’une partie de l’excédent du budget du lotissement le haut de la 
prairie pour un montant de 60 000 €  vers le budget général. 

 
Précise,  

• que les crédits nécessaires à l'opération ont été ouverts sur le budget lotissement 
au compte 65822 

 
Autorise,  

• Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches et à signer tous les actes afin de 
poursuivre l’exécution de la présente délibération ; 

 
Décide, 

• de transmettre au représentant de l’Etat la présente délibération. 
 
Ainsi fait et délibéré, 15 octobre 2024. 
Ont signé au registre les membres présents 
Pour extrait conforme 
 
 

  Le Maire, 
  Claude DURAND. 
  #signature# 
 

 

Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le 
Tribunal administratif de Nantes peut être saisi par voie de recours 
formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois 
commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :  
 
- date de sa réception en Préfecture du Département de la Vendée, 
- date de sa publication. 
 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant 
l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours 
contentieux qui recommencera à courir soit :  
 
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,  
- deux mois après l’introduction du recours gracieux, en l’absence de 
réponse pendant ce délai. 
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L’an deux mil vingt-quatre, le quinze du mois d’octobre à vingt heures se sont réunis à la 
mairie de la Bernardière les membres du Conseil municipal de la Commune de LA 
BERNARDIERE, dûment convoqués le 9 octobre 2024, sous la présidence de Monsieur Claude 
DURAND, Maire de LA BERNARDIERE. 
 
Présents : DURAND Claude, Maire ; DOUILLARD Béatrice, FIGUREAU Luc, GRIFFON Vincent, 
LORIOU Sylvie, adjoints ; BERANGER Thomas, BLOUIN Christelle, CASSERON Samuel, 
FRESNEAU Karine, KEMPF Gérard, ROBIN Fanny, TIJOU Audrey, conseillers municipaux ; 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents représentés : CHARRIER Alban, DOUILLARD Jean-Louis, DOUILLARD 
Stéphanie, MAUDET Benoit, conseillers municipaux. 
 
Absente excusée : CHASSAGNE Hyacinthe, LE TRIONNAIRE May-Line, SECHER Isabelle, 
conseillers municipaux. 
 
Le secrétariat a été assuré par : DOUILLARD Béatrice 

 

 

N° 2024/54 

Objet : Approbation du transfert d’une partie de l’excédent du budget du 
lotissement le verger vers le budget général 

 
Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal la nécessité de voter le transfert d’une 
partie de l’excédent du budget du lotissement le chemin du verger vers le budget général. 
 
En application des dispositions du Code Général des collectivités territoriales et de 
l’instruction budgétaire et comptable M57, le Conseil Municipal a la possibilité, par 
délibération prise après l’affectation des résultats de l’exercice, d’autoriser le 
reversement de l’excédent constaté pour un budget annexe d’un service public à caractère 
administratif. 
 
Le Conseil Municipal de la BERNARDIERE (Vendée), est invité à se prononcer sur le transfert 
d’une partie de l’excédent du budget : 
 

• Le chemin du VERGER pour 50 000 euros 
 
Vu l’exposé de Monsieur le Maire ; 
 
Le Conseil Municipal de la BERNARDIERE (Vendée), après en avoir délibéré à 
l’unanimité, 
 

Nombre de Membres en exercice : 19 

Nombre de Membres présents : 12 

Nombre de suffrages exprimés : 16 

Votes Pour : 16 

Votes Contre : 0 

Abstention : 0 



Autorise,  

• le transfert d’une partie de l’excédent du budget du lotissement le chemin du 
Verger pour un montant de 50 000 €  vers le budget général. 

 
Précise,  

• que les crédits nécessaires à l'opération ont été ouverts sur le budget lotissement 
au compte 65822 
 

Autorise,  

• Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches et à signer tous les actes afin de 
poursuivre l’exécution de la présente délibération ; 

 
Décide, 

• de transmettre au représentant de l’Etat la présente délibération. 
 
Ainsi fait et délibéré, 15 octobre 2024. 
Ont signé au registre les membres présents 
Pour extrait conforme 
 
 

  Le Maire, 
  Claude DURAND. 
  #signature# 
 

 

Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le 
Tribunal administratif de Nantes peut être saisi par voie de recours 
formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois 
commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :  
 
- date de sa réception en Préfecture du Département de la Vendée, 
- date de sa publication. 
 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant 
l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours 
contentieux qui recommencera à courir soit :  
 
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,  
- deux mois après l’introduction du recours gracieux, en l’absence de 
réponse pendant ce délai. 



         REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
     DE LA COMMUNE DE LA BERNARDIERE 

     Séance du 15 octobre 2024. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
L’an deux mil vingt-quatre, le quinze du mois d’octobre à vingt heures se sont réunis à la 
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N° 2024/55 

Objet : Approbation d’une convention de servitude entre la Commune de La 
Bernardière et ENEDIS – Parcelle cadastrée section C n°0784 La Rouvraie 

 
Vu les articles L 2121-29 et L 2241-1du code général des collectivités territoriales (CGCT), 
Vu l’article L 2122-4 du code général de la propriété des personnes publiques (CG3P), 
Vu les articles L 323-4 à L 323-9 et les articles R 323-1 à D 323-16 du code de l’énergie, 
Vu le projet de convention avec Enedis joint en annexe. 
 
Considérant que dans le cadre de l’amélioration de la qualité de la desserte et de 
l’alimentation du réseau électrique de distribution publique, ENEDIS envisage la réalisation 
de travaux qui nécessitent de traverser la parcelle cadastrée section C n°0784 à La 
Rouvraie, propriété communale. 
 
Après étude sur le terrain, Enedis a déterminé un tracé sur un plan sur ladite parcelle qui 
appartient à la commune. 
 
Enedis a donc proposé à la commune de La Bernardière une convention de servitude. 
 
Le projet de convention qui détaille les conditions dans lesquelles la commune consent à 
cette servitude est joint à la présente délibération. 
 
 

Nombre de Membres en exercice : 19 

Nombre de Membres présents : 12 

Nombre de suffrages exprimés : 16 

Votes Pour : 16 

Votes Contre : 0 

Abstention : 0 



 
 
Cette convention, référencée DA27/111246 – ASD 06,  prévoit certains droits, notamment : 
 
L’établissement à demeure, dans une bande de 3 mètres de large, une canalisation 
souterraine sur une longueur totale d’environ 155 mètres ainsi que ses accessoires. 
Etablir si besoin des bornes de repérage 
 
Enedis pourra faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des entrepreneurs dûment 
accrédités par lui en vue de la construction, la surveillance, I ‘entretien, la réparation et 
la rénovation des ouvrages ainsi établis. La convention prévoit que la commune sera 
préalablement avertie des interventions, sauf en cas d'urgence. 
 
Ces travaux n’ont pas d’incidence financière pour la commune. 
 
Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à: 
 

• Autoriser la constitution de la servitude de passage au profit d’ENEDIS sur la 
parcelle cadastrée section C n°0784 à La Rouvraie pour les travaux envisagés par 
ENEDIS, 

• Approuver les termes de la convention de servitude au profit d’ENEDIS telle 
qu’annexée à la présente délibération, 

• Autoriser monsieur le Maire à signer la convention correspondante et tout acte 
découlant de la présente délibération. 

 
Vu l’exposé de Monsieur le Maire ; 
 
Le Conseil Municipal de la BERNARDIERE (Vendée), après en avoir délibéré à 
l’unanimité, 
 
Autorise,  

• la constitution de la servitude de passage au profit d’ENEDIS sur la parcelle 
cadastrée section C n°0784 à La Rouvraie pour les travaux envisagés par ENEDIS, 
 

Approuve,  

• les termes de la convention de servitude au profit d’ENEDIS telle qu’annexée à la 
présente délibération, 
 

Autorise,  

• Monsieur le Maire à signer la convention correspondante et tout acte découlant de 
la présente délibération. 

 
Décide, 

• de transmettre au représentant de l’Etat la présente délibération. 
 
Ainsi fait et délibéré, 15 octobre 2024. 
Ont signé au registre les membres présents 
Pour extrait conforme 
 
 

  Le Maire, 
  Claude DURAND. 
  #signature# 
 

 

Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le 
Tribunal administratif de Nantes peut être saisi par voie de recours 
formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois 
commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :  
 
- date de sa réception en Préfecture du Département de la Vendée, 
- date de sa publication. 
 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant 
l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours 
contentieux qui recommencera à courir soit :  
 
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,  
- deux mois après l’introduction du recours gracieux, en l’absence de 

réponse pendant ce délai. 
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N° 2024/58 

Objet : Mise à jour du tableau des effectifs 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2313-1, R2313-
3, R2313-8, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L313-1, 
Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables 
aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non 
complet, 
Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant les grades s'y 
rapportant, pris en application de l'article 4 de la loi n°84-53 susvisée, 
 
 
Considérant ce qui suit : 
Les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par leur organe délibérant. 
Il leur appartient donc de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services dans le respect des dispositions de la loi 
précitée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 
Également, il est indispensable de mettre à jour ce tableau des effectifs en cas de 
modification de création, de suppression ou de modification de la durée hebdomadaire 
d’un poste. 
Compte-tenu de la modification du temps travail de deux agents suite à la délibération 
n°2023/52 du 19 octobre 2023, il convient de régulariser le tableau d’effectif.  

Nombre de Membres en exercice : 19 

Nombre de Membres présents : 12 

Nombre de suffrages exprimés : 16 

Votes Pour : 16 

Votes Contre : 0 

Abstention : 0 



Grades 
  

Durée  
Hebdo  

Postes  
ouverts 

Postes 
 pourvus  

Postes non 
 pourvus 

Filière Administrative 
3 postes ouverts donc 2 pourvus (soit 2 ETP) 

Adjoint Administratif (cat. C) TC 3 2 1 

Filière Technique 
6 postes ouverts donc 4 pourvus (soit 2,1 ETP) 

Adjoint Technique Principal 1ère classe (cat. C) TC 1 1  
Adjoint Technique Principal 2ème classe (cat. C) TNC (0.64) 1  1 

Adjoint Technique (cat. C) 
 
  

TC 1  1 

TNC (0.57) 1 1  

TNC (0.40) 1 1  

TNC (0.13) 1 1  

Filière Animation 
4 postes ouverts donc 4 pourvus (soit 3.18 ETP) 

Adjoint d’Animation principal 1ère classe (cat. C) TC 1 1  

Adjoint d’animation (cat. C) 
 
 

TC 1 1  

TNC (0.78) 1 1  

TNC (0.40) 1 1  
Filière Culturelle 

1 poste ouvert donc 1 pourvu (soit 0.70 ETP) 

Adjoint territorial du patrimoine (cat. C) TNC (0.70) 1 1  

TOTAL 
14 postes ouverts pour 10.62 ETP 

11 postes pourvus 7.98  ETP   

 

Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à valider le tableau des effectifs 
 
Vu l’exposé de Monsieur le Maire ; 
 
Le Conseil Municipal de la BERNARDIERE (Vendée), après en avoir délibéré à 
l’unanimité, 
 
Décide,  

• D’approuver le tableau des effectifs des emplois permanents de la collectivité  
 

Précise,  

• Que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales correspondant 
aux emplois créés seront inscrits au budget principal 
 

Autorise,  

• Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches et à signer tous les actes afin de 
poursuivre l’exécution de la présente délibération ; 

 
Décide, 

• de transmettre au représentant de l’Etat la présente délibération. 
 
Ainsi fait et délibéré, 15 octobre 2024. 
Ont signé au registre les membres présents 
Pour extrait conforme 
 
 

  Le Maire, 
  Claude DURAND. 
  #signature# 
 

Conformément aux dispositions du Code de Justice 
administrative, le Tribunal administratif de Nantes peut être saisi 
par voie de recours formé contre la présente délibération 
pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter 
de la plus tardive des dates suivantes :  
 
- date de sa réception en Préfecture du Département de la Vendée, 
- date de sa publication. 
 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé 
devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le 
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :  
 
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité 
territoriale,  
- deux mois après l’introduction du recours gracieux, en l’absence 
de réponse pendant ce délai. 
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